
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 26 février 2009.- 
    

                   de      
   Réf. cc/09/02/18a/MB.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 
 
 

18. a. Engagement d’un Conseiller en environnement et demande 
d’une subvention « Conseiller en environnement » auprès de la 
Région wallonne - Décision.- 

 
 
Sont présents : M. MOUREAU Christian., 1er Echevin-Président ;  
Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV Nebih, FACCO 
Giorgio, Echevins ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, OTLET Paul, Mme BILLIET Virginie, 
M. MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-LIGNY Geneviève, 
DRUART Rose-Marie, GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, MM. 
DEPASSE Michel, BUSQUIN Philippe, MATTIA Gerardo, Mme 
VANDENBRANDE Claudette, MM. STAQUET Frédéric, HOFF Jean-Marie, 
BUONOPANE Domenico, Conseillers communaux et M. BURION Michel, 
Secrétaire communal. 
 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 

 
 

Vu la demande de Monsieur Mairesse Marceau, Conseiller communal, en 
application de l’article L1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation et de l’article 12 du règlement d’ordre intérieur du Conseil 
communal, le point dont question ci-dessus est porté à l’ordre du jour du 
Conseil communal de ce jour ; 
 
Vu le décret du 31 mai 2007 relatif à la participation du public  en matière 
d’environnement ; 
 
Vu l’arrêté d’exécution du 25 décembre 2007 permettant au Gouvernement 
d’octroyer une subvention à une Commune pour l’engagement d’un Conseiller 
en environnement ; 
 
Attendu que la Commune de Morlanwelz a demandé l’intervention du CRAC ; 
 
Attendu que l’engagement d’un Conseiller en environnement sera repris dans 
le plan de gestion imposé par l’intervention du CRAC ;   
 
Décide, à l’unanimité ; 
 
De prendre option positive pour l’engagement d’un Conseiller en 
environnement dans le cadre du plan de gestion. 



 
             En séance, jour que dessus. 

            PAR LE CONSEIL : 
Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
 
Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre, 
              


